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portont ot$ributions et organisotion de lo direction gdnd,rale

des recettes de service et de portefeuille

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE′

Vu lα 6onslilulion,

Vu le dこ crett n°  2012-1035 du 25 septtembre 2012 pOrlant nominalion des membres du

6ouvernemenl,

Vu le dこ cret n° 2012-1154 du 9 novernbre 2012 relolif aux α十lribulions du ministre de

l'こ cononlie′ des finances′ du plan′ du por† efeu‖ le pub‖ c el del′ inlこgralion,

Vu le dこcrel n° 2013-218 du 30 mai 2013 porttanl organisalion du minislと re del'こ conomie′

des finances′ du plan′ du porlefeuille public ett dc l'in† こgra† ion.

DECRETE :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : Lo direction g,6n,6rale des cecettes de service et de portefeuille est

l'orgone technigue gui assiste le ministre dons l'exercrce de ses ottributions enmatidre de

recettes de service et de portefeuille.

Elle est charg,6.e, notamment, de :

- mettre en @uvre lo politigue du Gouvernement en motidre de recettes de service et

de portef euille ;

- porticiper d l'tiloborotion des ovont-projets de texf es ldgislotifs et r,\glementoires en

motidre de recettes de service et de portef euille:
- contribuer ou suivi des revenus issus des porticipotions ;

- ossurer lo collecte et le traitement de l'informotion des recettes de service et des

produits de portef euille de l'Etqt ;

- tenir le fichier des structures gdndratrices des recettes de servic:e et de

portef euille:



- mettre en @uvre lo rdglementation en motidre de recettes de service et de
portef euille:

- prospecter les octivitris gdnd,ratrices de recettes de service et de portef euille :
- ddterminer l'ossiette et ossurer la liguidotion des eecettes .de service et de

portef euille:
- 1mettre les titres de perception des recettes de service et de portef euille :
- contribuer d l'tiloborotion des projets de texte portont crriotion des r,6gies de

recettes de service et de portefeuille :

- tenir d jour lo comptobilitd des rimissions des recettes de service et de portef euille :
- tenir lo comptobilitd. motidre des imprimds sp6cioux destintis oux services

pourvoyeurs de recettes de service et de portefeurlle:
- '\mefire les ordres de recettes en otttinuotion des ddpenses de personnel :

- produire le compte odministrotif des recettes de service et de portef euille.

TTTRE II : DE L,ORGANISATION

Article 2 z La direction gdn1rale des recettes de service et de portefeuille est dirig6e et
anim6.e por un directeur gdn6.ral.

Article 3 : Lo direction g6n,6rale des recettes de service et de portefeuille, outre le
secrrltoriot de direction et le service informotigue, comprend :

- la direction des rlmissions ;

- lo direction de la liglementotion ;

- lo direction de la prospection, de lo pr6vision et des stotistigues;
- lo direction des affaires odministrotives et f inoncidres ;

- lo direction du contr6le des services :

- les directions ddportementoles.

Chopitre 1 : Du secr6toriat de direction

Article 4 z Le secrdtariat de direction est drrig6. et onimri, por un chef de secrdtarrat qui o
rang de chef de service.

fl est chorg6,, notomment, de :

- r,i.ceptionner et expd,dier le courrier :

- onolyser sommoirement les correspondonces et autres documents ;

- saisir et reprogrophier les correspondonces et outres documents odministrotifs ;

- et, d'une monid,re g,6nd.rale, ex,i,cuter toute outre t6che qui peut lui Qtre confi6,e.

Chopitne 2 : Du service informofique

Article 5 : Le service informotique est dirigd. et anim6. por un chef de service.



fl est chargd,,notamment, de :

- ossurer rexproitot ion et ro mointen ance desoppricotions informotigues ;- ,ossurer |ossistqnce oux ufirisoteurs des opplicotions informotiques ;- g,i,rer les stocks de consommobles ;- veiller ou bon fonctionnement de lenvironnement informotigue ;- anolyse r ' qualif ier et guantif ier les besoins d';nformotisotion des services ;- orgoniser res ressources technigues sur res sites informotisds.

Chapitre 3 : De lo direction des 6missions

Articre 6 : Lo direction des rimissions est dirigd,e et anjmd,epor un directeur.

Elle est charg,i,e, notommen t, de :

i:";;:er 
l'ossiette et ossurer lo liguidotion des recettes de service et de

- '6'nettre les titr.es de perception des recettes de service et de portef euille:- 6'mettre les ordres de' recettes en ottr6nuotion des ddpenses de personnel :- g,irer les rltots de cotes irrl,couvrables ;

;Zi';"i"#,T, 
lo comptob ilit'6' des ordonnoncemenrs des recettes de service et de

- tenir lo comptobilit6 motidre des imprirnds spr6cioux destinris oux servicespourvoyeurs de recettes de service et de portefeu,re :- centroriser les comptobilites desdirection! dd.f,artenentores ;- produire le compte odministrotif des recettes'de service et de portef euille.
Article 7 : La direction des rimissions comprend :

';":i:i:;,,1",t 
u^'ttions de titres de perception des recettes de service et de

- le service des comptobilitds.

Chapitre 4 : De lα  directiOn de la rこ
91ementatiOn

Article 8 : La directtiOn de la rこ
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re910ncux el interna十 loncux en mα ttiとre de

, reicllives aux rece† tes de servicc el de

Article 9 : Lo directjon de la rd.glementotion comprend :

- le service de lo ri4lementation :- le service de la coopdrotion.

Chapitre 5 : De lo direction de lo prospection,
de lo pr6vision et des stotistigues

ff:r:t;.::il:'.|'il:" lo prospection, de lo prdvision er des sroristis ues est diris.e

Elle est charg6.e, notohment, de :

- prospecter res octivitris gd.n,rorrices des tecettes de service et de portereu,re :- ossurer re suivi des rdmunr4rotions des procements et porticipofions de 
'Eiot 

;- prdvoir et planif ier les rccettes a. ,"riir.-"i-i. portef euille ;

;Z:::'Jil,iltroirer 
routes les informotions relotives oux recertes de service et de

- procdder oux onclyses 
,conjoncturelles et prospectives relofives d l,dvolution desrecettes de service et de portefeuille :- 6roborer er produire res stotistigues les recettes de service et de porrefeu,re ;- dloborer les indicafeurs de performoncea" lo ji.".tion 

g}.ndrale ;- gd.rer les titots de cotes irrdcouvrobles.

Article 17 : Lo direction de ro prospecfio n, de ra pr,ivision et des stotisfigues comprend :

- le service de lo prospecfion ;- le service de lo prrivision ;- le service des stotisfigues.

Chopitre 6 : De lo direction des offoires
odministrotives et finoncidres

ilii"all.r"t; 
direcrion des offoires administrotives et f inancid.res est dirig,i,e et animd.e
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Elle est chargd.e, notqmment, de :

- g,i.rer les ressources humoines ;
- .. g,6rer les.crddits budgltaires el moyens g,in,6.raux ;- gd,rer les ressources documentoires.

Article 13 : Lo direction des offoires odministratives et finoncidres cornprend :

- le service des ressources humoines ;- le service des crddits budg.toires et moyens gdn',raux:- le service desressources documenfoires.

Chopitre 7 : De lo direction du contr6le des services

Article 74 z La direction du contr6le desservices est dirig6,e et animd,epor un directeur.

Elle est charg6,e, notommen t, de :

- contr6ler la gualitd des prestotions de I'ensemble des services de lo directiongdn,irale,
- proposer foute mesure susceptible d'amdliorer le f onctionnement des services ;- exercer les fonctions d'oudit, de conseil et d'ossistonce ouprds de lo directiongdndrale:
- veiller d l'opplicotion de la rdglenentotion en vigueur en motirlre de gestion derecettes de service et de portefeutlle ,- centroliser, onolyser et foire lo synthdse des ropports ;- promouvoir rorgonisotion et res mtithodes de trovoir ;- suivre les indicoteurs de performon ce de ra directio n g6nd,rare.

Article 15 : Lo direction du contr6re des servrces comprend :

- le service du contr6le et des oudits internes :- le service des onolyses et des synthdses.

Chopitre 8 : Des directions dd,partementoles

Article 16 : Les directions dtiportemenfoles des
sont rd.gres por des textes spdcifiques.

recettes de servrce et de portefeuille

TrTRE rrr : DrspOsrTrONS DTVERSES ET FINALES

Article 77 z 125 ottributions et l'orgonisotion des servic es et des bureoux dcr6:er,en tontque de besoin, sont fixd.es por o116t6. du ministre.
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Arficle 18: Chogue direction centrole dispose d'un secrritoriot dirigd, et onim6 por un
secrdtaire gui o rong de chef de bureou.

Article 19 : Le prdsett dd,cret, gui obroge foutes dispositions onttirieures controires,
seta enregistr2. et publid ou Journql officiel de lo Rdpublique du congo./-

2013 - 808 Fait d Brazzaville, embre 2013

Par le Pr2.sident de lo R6publigue,

Le ministre d'Etot, ministre de l'6,conomie,
des finonces, du plon, du portefeuille public
et de l'intdgrotion,

Le tre de lo fonction publigue

la rdf orme de l'Etot,e

Oilber+ONDON00.―
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